
Modalités d'admission en crèche : accueil collectif et individuel

Les demandes de places en accueil régulier ou d’inscription à l’accueil occasionnel sont réservées aux
Serrissiens et s’effectuent sur rendez-vous auprès du Relais Petite Enfance (contacts ci-contre)

Demande de place en accueil régulier ou
d'inscription à l'accueil occasionnel

.

/vie-quotidienne/famille-et-education/petite-enfance/le-relais-petite-enfance-1109.html
tel:0160435200
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